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                  Compte rendu de l’assemblée générale du  

Syndicat (le trait Charentais) 

Le 17 février 2017 à Villognon à 20h 
 

 

Excusés : Nicole Bonnefoy (sénatrice); Gérome Lambert (Député) ; Aimé Bombard ; Didier Bernard ; 

Marcel Bernard ; Jean Luc Fouchier ; Henri Jammet. 
 

Personnalités invitées présentes :  
Brigitte Fouré (Conseillère départementale) et Claude Guitton (maire de Villognon). 

 

Quarante sept personnes étaient présentes à l’assemblée générale. 

 

Lecture du rapport moral :   
 

Malgré tous les efforts faits par les responsables d’association et des professionnels de la filière Trait, cette 

dernière n’aura pas connu d’évolution positive en 2016 sur notre territoire. 

 

Nous sommes contraints de constater que l’élevage des chevaux de trait et des ânes est en réel difficulté. En 

2015, le nombre de saillies a baissé de 9%, ce qui a entrainé une diminution des effectifs en 2016. 

 

Malgré une restructuration  des haras nationaux remplacé par l’IFCE, les aides accordées aux éleveurs et aux 

utilisateurs ne suffisent pas pour encourager tous les passionnés qui continuent malgré tout à faire vivre les 

équidés de trait.  

 

En ce qui nous concerne directement, nous pouvons encore sortir et montrer nos chevaux et nos ânes dans 

les différentes fêtes de l’élevage ou autre. Malheureusement, on s’aperçoit que tous les organisateurs de 

manifestations ou nous sommes systématiquement invités connaissent aujourd’hui plus de difficultés 

qu’auparavant à tenir leur budget. 

Cette année nous savons déjà que la foire exposition de Ruffec n’aura pas lieu. 

 

Le travail en commun de notre association et de notre syndicat d’éleveurs nous permet d’être présents sur de 

nombreuses manifestations en Charente et dans les départements limitrophes. 

Nous avons vocation avant tout à valoriser nos équidés. C’est ce que nous faisons presque tous les week-

ends dans les nombreuses manifestations. 

Nous intervenons aussi bénévolement dans les écoles lorsqu’on nous le demande car nous considérons qu’il 

est de notre devoir de s’investir dans l’éducation et la formation des plus jeunes. (Cette année à la maison 

familiale de la Péruse)  

Nous pouvons aussi nous réjouir de la grande participation de nos adhérents à la journée téléthon organisée 

par le Trait Charentais avec le soutien des associations  de Villognon et de la mairie. 
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Enfin pour terminer, on ne peut pas fermer le calendrier des animations 2016 sans mettre à l’honneur notre 

spectacle son et lumière du mois de septembre qui a rassemblé à nos cotés la population de Villognon et qui 

a tant fait parler de lui. 

Grace à la volonté et la ténacité des adhérents  qui malgré des moments de doutes ont su aller au bout de leur 

engagement, la fête a été merveilleuse et laissera un souvenir inoubliable à chacun d’entre nous. 

 

Malgré quelques différents survenus après le spectacle, le soutien que nous avons eu de la plus grande 

majorité de nos adhérents nous pousse avec tous ceux qui le souhaitent et bien sur si l’assemblée le décide à 

continuer cette belle aventure du Trait Charentais et de l’association. 

 

Rapport d’activité : 
 

Comme à son habitude, le Trait Charentais a participé à très nombreuses manifestations. Vingt quatre 

journées de présence dans tout le département, sans compter les huit après midi du mois de décembre pour 

les animations << Père Noel >> 

La manifestation qui marquera cette année, sera notre spectacle son et lumière des 3 et 4 septembre.  

 

Rapport financier :  
 

Solde créditeur au 17 février 2017 : 6525.73  € 

 

Le bilan a été approuvé par l’assemblée 

 

Election du conseil d’administration : 
 

Liste présentée aux 39 adhérents présents pour un vote à bulletin secret : 

 

Christian Nawrocki ; Hubert Fourgeau ; Hubert Gazengel ; Dominique Pougeard ; Claude Caillaud ; André 

Gerbaud ; Pierre Ditlecadet ; Françis Flaud ; Jean Luc Fouchier, Jonathan Marciquet ; Alain Gauthier. 

 

Résultat du vote : Christian Nawrocki (33 voix) ; Hubert Fourgeau (30 voix) ; Hubert Gazengel (38 voix) ; 

Dominique Pougeard (34 voix) ; Claude Caillaud (34 voix) ; André Gerbaud (37 voix) ; Pierre Ditlecadet 

(34 voix) ;  Françis Flaud (36 voix) ; Jean Luc Fouchier (38 voix) ; Jonathan Marciquet (36 voix) ; Alain 

Gauthier (37 voix). 

 

Les 11 membres ont été élus par l’assemblée.  

 

Question diverses : 
 

Une proposition de cotisation a été soumise au vote de l’assemblée. 

 

Le montant sera toujours de 20 euros, mais 10 euros de chaque cotisation seront reversés à l’association.  

La proposition a été votée favorablement par l’ensemble des adhérents moins 3 abstentions. 

 

Le règlement sera fera à Christian Nawrocki : 2 Rue des Murets-Orlut 16200 Mérignac. Tel : 

06.45.26.38.62. 

 

Fin de l’assemblée  générale du syndicat à 21h30. 


